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iCher •
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M PMed Eoullibre Territorial et Rut al
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18570 LE SUBDRAY

Nombre de membres 
en exercice
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d’affichage de la 
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Michel TIBAYRENC, Joanny ALLEGAERT, Alain JAUBERT, Alain BLANCHARD, Gérard CLAVIER, Béatrice DAMADE, Manuel BLASCO, Christophe DRUNAT, 
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- Marie-Line CIRRE
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remplace
remplace 

- Jean-Noël GUILLAUMIN remplace
- Joël COURVEAULLE
- Agnès DELANNOY

remplace 
remplace

Richard BOUDET, excusé 
Bernard DUPERAT, excusé 
Stéphane HAMELIN, excusé 
Julie PERRON, excusée 
Sylvain JOLY, excusé 
Cécile BORY, excusée 
Christian MANCION, excusé 
Yolaine LAUGERAT, excusée 
Rémy POINTEREAU. excusé

Excusés : Franck BRETEAU, Yann GALUT, Fabrice CHOLLET, Hugo LEFELLE, Magali BESSARD, Philippe MERCIER, Dominique GILLET, Didier PRUDENT, 
Josiane MONDON, Bernadette GOIN-DEMAY, Evelyne SEGUIN, Michel HERAULT, François LEGNIER, Bénédicte DUCATEAU, Pascal MÉREAU, Gérard CARLIER, 
Camille de PAUL de BARCHIFONTAINE, Pierre FOUCHET, Jacky MORTIER, Pascal RAPIN, Olivier HOCHEDEL, Thierry SIMONI. Laure BAILLEUL. Cidalia DE SOUSA, 
Damien PRELY, Corinne OLLIVIER, Boris RENÉ, Philippe FOURNIÉ, Djamila KAOUES, Marie-Pierre CASSARD, Zitony HARKET, Jean-Marc DUGUET, Laure GRENIER- 
RIGNOUX, Delphine PIETU

Pouvoirs :
Christelle PETIT donne pouvoir à Christophe DRUNAT

M. Manuel BLASCO est désigné secrétaire de séance.

- 7 -

2ème Débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon

Président de séance : Monsieur Alain MAZÉ

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (2014) ;

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du 
numérique, et les ordonnances du 17 juin 2020 relatives à la modernisation des SCoT et à la 
rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme ;

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets;

Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux ;

Vu le code de l’urbanisme, en particulier les articles L. 101-1 et suivants, L. 131.1 et suivants et les 
articles L-141-1 à L-145-1 ;

Vu le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) adopté par la Région Centre-Val de Loire le 19 décembre 2019 ;

Vu la délibération prescrivant la modification du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des territoires (SRADDET) du Conseil Régional Centre-Val de 
Loire du 30 juin 2022 ;

Vu le projet de modification du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable des 
territoires (SRADDET) arrêté par la Région Centre Val de Loire le 18 avril 2024 ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), le Plan de Gestion du 
risque Inondations du bassin Loire Bretagne, ainsi que les Schémas d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) Yèvre-Auron, Cher Amont et Cher Aval ;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération berruyère approuvé par délibération du 
comité syndical du SIRDAB le 18 juin 2013 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2017-1-1463 du 14 novembre 2017 emportant extension du périmètre de 
SCoT;
Vu la délibération du comité syndical du SIRDAB du 5 juillet 2018 relative à la prescription du SCoT 
Avord-Bourges-Vierzon (ABV) sur un périmètre correspondant aux 6 intercommunalités Bourges Plus, 
Cœur de Berry, Terres du Haut Berry, Percher, La Septaine et Vierzon-Sologne-Berry ;
Vu la délibération du comité syndical du PETR Centre-Cher du 20 décembre 2023 actant la tenue d'un 
débat sur le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) du projet de schéma de cohérence territorial 
Avord-Bourges-Vierzon ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-1620 du 22 décembre 2020 portant retrait de la commune de Nançay 
de la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry, entrainant réduction du périmètre du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Centre-Cher ;
Vu l’arrêté Préfectoral du 20 décembre 2018 constatant la transformation du SIRDAB en Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) ;
Vu l’Arrêté Préfectoral n°2022-0852 du 8 juillet 2022 portant modification des statuts du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Centre-Cher ;
Vu le projet de territoire du PETR Centre-Cher, approuvé par délibération n°6 du Comité Syndical du 
10 avril 2024 ;

Considérant que la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été initiée 
concomitamment aux réflexions ayant conduit à la création du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural (PETR). Elle illustre la volonté de se doter d’un cadre stratégique commun pour penser 
l’aménagement à l’échelle de six intercommunalités : Bourges Plus, Cœur de Berry, Fercher, La 
Septaine, Terres du Haut Berry et Vierzon-Sologne-Berry.

Ce périmètre présente des situations différentes vis-à-vis de la couverture en SCoT, puisque 
Vierzon-Sologne-Berry, Cœur de Berry, ainsi que le nord-est des Terres du Haut Berry ne bénéficient
pas, à ce jour de SCoT approuvé, ce qui entrave leur développement en raison du principe
d'urbanisation limitée. Cette contrainte prévoit en effet l’incapacité d’ouvrir à l’urbanisation de
nouvelles zones, sauf à obtenir une dérogation préfectorale éventuellement délivrée après avis de la 
CDPENAF et de l'établissement porteur de SCoT ; elle est par ailleurs source de fragilité juridique des 
projets d’aménagement.

Les études relatives au SCoT du PETR Centre-Cher ont débuté fin 2019 par la phase 
diagnostic. Depuis 2022, le travail se poursuit autour du Projet d’Aménagement Stratégique 
(PAS) et du Document d’orientations et d’Objectifs (DOO), volet prescriptif du schéma qui
déclinera les orientations du projet. A la suite du débat organisé sur le Projet d’Aménagement
Stratégique lors du comité syndical de décembre 2023, le travail sur le Document d’Orientations et 
d'Objectifs s’est poursuivi au cours de l’année 2024.

Certaines évolutions du cadre normatif aux échelles nationale et régionale, intervenues au 
cours de l’année 2024 appellent l’organisation d’un second débat sur le Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS) pour sécuriser la démarche de révision du SCoT. En particulier car le projet de 
PAS débattu en décembre 2023 repose sur une prospective foncière définissant un objectif maximal 
de consommation de 530 hectares de 2021 à 2030, là où le projet de SRADDET, arrêté en avril, 
donne 405 hectares au PETR Centre-Cher. Un travail fin a ainsi été fait pour intégrer cette 
nouvelle donne, tout en maximisant l’ensemble des outils apportant de la souplesse dans la 
mise en œuvre du ZAN (réserves régionales et doctrine ZAC de la circulaire de janvier 2024 
notamment).

Ce second débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique se positionne donc de manière à 
sécuriser juridiquement la démarche et de sorte à concilier l’objectif d’une approbation du 
schéma, si possible avant la fin de la mandature compte tenu du caractère hypothétique d’une 
remise en question profonde d’une trajectoire de sobriété foncière impulsée depuis 2000 par le 
législateur et confirmée à de multiples reprises par des gouvernements et majorités 
législatives différentes.

1. Un second débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS)

Dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges- 
Vierzon, un premier débat sur les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) a 
été organisé lors du comité syndical du 20 décembre 2023, conformément à ce que prévoit 
l’article L. 141-18 du code de l’urbanisme. Ce débat a été l’occasion de partager et d’échanger sur les 
orientations stratégiques du projet.

PETR Centre-Cher - Suite de la délibération n°7 du Comité Syndical du 18 décembre 2024
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a. Des évolutions importantes du cadre supra

Les réflexions se sont poursuivies au cours de l’année 2024 pour traduire ce Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS) dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
L’année 2024 a également été marquée par des évolutions substantielles du contexte normatif qui se 
sont imposées au projet de SCoT :
- La stabilisation du cadre régional, avec l’avancement de la procédure de modification du

SRADDET qui donne davantage de lisibilité sur les cibles infrarégionales de lutte contre
l'artificialisation concourant à la trajectoire régionale vers le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 
horizon 2050.

Les éclairages ministériels visant à faciliter l’application de la loi Climat Résilience sont venus 
clarifier des éléments de mise en oeuvre. Cela concerne en particulier la circulaire ministérielle du 
27 janvier 2024, les décrets d’application concernant les Projets d’Envergure Nationale et 
Européenne (PENE) ou encore les modalités de décompte des projets photovoltaïques et/ou 
agrivoltaïques.

b. Un enjeu de transparence et de sécurisation juridique

Appréhender ce cadre rénové s’avère essentiel pour la légalité du futur schéma. Dans cette 
optique, un re-questionnement de la programmation foncière et de la trajectoire de sobriété foncière 
du territoire qui avaient été présentées à l’occasion du premier débat sur le PAS s’est imposé pour 
s’assurer de la prise en compte des objectifs du SRADDET, de la bonne compatibilité avec ses règles, 
tout en explorant la manière dont il était possible de se saisir localement des possibilités introduites 
par le législateur.

Pour ces raisons, organiser un deuxième débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique
(PAS) apparait comme une nécessité. Cela répond à une exigence de transparence, afin de 
partager collectivement les objectifs de sobriété foncière actualisés au regard de la cible fixée par le 
SRADDET, en même temps qu’à un impératif de sécurisation juridique de la procédure, en mettant en 
phase les dispositions débattues et le contenu du projet qui sera arrêté par le comité syndical au 
terme de l’élaboration.

Il est enfin précisé que les évolutions apportées et soumises au débat se limitent à la 
prospective foncière et à la trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Elles ne 
concernent pas la trame stratégique et la dimension qualitative du projet qui n’ont pas été 
modifiées (axes et orientations).

2. Un cadre normatif ajusté en 2024 et qui pourrait finalement demeurer stable

a. La loi Climat & Résilience et loi du 23 juillet 2023

Depuis la loi Climat & Résilience d’août 2021, le PAS fixe un objectif de réduction du rythme de 
l'artificialisation, par tranches de dix années, pour organiser une trajectoire vers un objectif 
« Zéro Artificialisation Nette (ZAN) » à atteindre en 2050. Des échéances sont prévues aux 
différents niveaux de planification pour décliner ces objectifs, assorties de sanctions fortes si elles 
n’étaient pas respectées.

Si le SCoT n’est pas mis en phase avec le cadre Climat & Résilience d’ici à février 2027, les 
documents d’urbanisme ne pourront plus ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation sans 
dérogation préfectorale,
Si les documents d’urbanisme locaux ne sont pas mis en compatibilité d’ici février 2028 au 
plus tard, il ne sera plus possible de délivrer d’autorisations d’urbanisme en zone à urbaniser.

La loi du 20 juillet 2023 a également apporté des évolutions, en ajustant les délais et en 
introduisant un forfait national pour les Projets d’Envergure Nationale et Européenne (PENE). Le 
PETR bénéficie d’un projet identifié au titre de cette catégorie avec MBDA au Subdray. Dans cette 
optique, l’artificialisation, le cas échéant, générée par ce projet ne serait pas comptabilisée 
localement. La loi a par ailleurs introduit une garantie universelle qui assure un minimum d’un hectare 
de consommation au cours de la première décennie 2021-2030 pour toutes communes dotées d’un 
document d’urbanisme ou qui l’auraient prescrit d’ici 2026.

Enfin, la consommation de référence du PETR Centre-Cher de 2011-2020 issue des données de 
l’observatoire national a été rectifiée à 1 040 hectares (contre 1 060 hectares initialement). Le 
résidentiel représente 53% (557 ha), le développement économique 37% (383 ha) et les autres postes 
de consommation (mixte, route, fer, inconnu) 10%.

PETR Centre-Cher - Suite de la délibération n°7 du Comité Syndical du 18 décembre 2024
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b. Le projet arrêté de SRADDET fixe une cible ambitieuse pour le PETR Centre-Cher

Le projet de SCoT doit être compatible avec les documents listés par l’article L.131-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. Cela concerne en premier lieu les dispositions du Schéma 
Régional d’Aménagement de Développement et d’Egalité des Territoires (SRADDET), dont la 
modification territorialise les objectifs de modération de l’artificialisation entre les différents espaces du 
territoire régional. Le SCoT doit par ailleurs prendre en compte les objectifs du schéma régional. Les 
dispositions relatives à la réduction de l’artificialisation relèvent de l’objectif n°5.

Pour la décennie 2021-2030, la cible fixée pour le PETR est de 405 hectares, soit une 
diminution de -61% par rapport à sa consommation d’espace sur la période 2011-2030 
(1 040 hectares). Le PETR se voit ainsi affecter un objectif plus ambitieux que la moyenne 
régionale (-58,2%).
Pour la décennie 2031-2040, le SRADDET prévoit que chaque territoire diminue 
l’artificialisation nouvelle de 50% par rapport à la moyenne constatée sur la période 2026­
2030 à partir des données de l’Occupation du Sol à Grande Echelle (OCSGE), en cours de 
déploiement à l’échelle nationale.
Pour la décennie 2041-2050 : chaque territoire doit aboutir à une absence nette 
d’artificialisation en 2050, en diminuant l’artificialisation d'au moins 90% par rapport à la 
décennie précédente.

L’objectif n°5 prévoit par ailleurs une réserve mutualisée à l’échelle régionale d’un volume de 
600 hectares. Celle-ci se compose d’une part « économique » (500 ha) destinée à l’industrie, au 
productif ou au tourisme (excluant la logistique non associée à une activité productive). La 
consommation engendrée par ces projets sera décomptée pour 50% dans une enveloppe mutualisée 
et pour 50% dans le territoire concerné par le projet, et d’une part dite « stratégique » (100 ha), pour 
les équipements publics structurants sous maitrise d’ouvrage de la Région ou des Départements 
(Lycées, collèges, casernes, voiries...). Pour les projets éligibles, la consommation serait imputée en 
totalité dans la réserve.

c. L’ordonnance du 27 janvier 2024

La circulaire du 31 janvier 2024 relative à la mise en œuvre de la réforme vers le Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) précise la doctrine de l’Etat en matière d’analyse des documents 
de planification locaux. Elle apporte une souplesse pour limiter l’impact de certains coups-partis en 
donnant la possibilité d’extraire du bilan de consommation d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(ENAF) sur la période post-2021, tout ou partie des ZAC dont les travaux ont commencé avant 2021.

Par ailleurs, la circulaire réaffirme dans quelles mesures le rapport de compatibilité ménage 
pour un document de rang inférieur la possibilité de s’écarter raisonnablement des dispositions 
issues d’un document de rang supérieur, et/ou de les adapter à la spécificité de son contexte local.

3. Un Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) conforté dans ses ambitions, avec une 
trajectoire vers le ZAN actualisée

a. Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : document pivot du SCoT

Le projet d'aménagement stratégique (PAS) définit les objectifs de développement et 
d'aménagement du territoire à horizon vingt ans. Ces derniers favorisent un équilibre des polarités 
urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace, les transitions, une offre d'habitat, de services 
et de mobilités adaptés, ou encore une agriculture contribuant à la satisfaction des besoins 
alimentaires locaux. Ce projet d’aménagement est traduit dans le Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) sous forme de prescriptions que les documents locaux et certaines opérations 
d’aménagement devront traduire dans un rapport de compatibilité (PLU, PLH, Plans de Mobilité, ZAC, 
autorisations d’exploitation commerciale, permis de construire supérieur à 5 000 m2 de surface de 
plancher...) ou de prise en compte (PCAET).

La construction du PAS s’est appuyée sur le travail des élus du PETR. Elle s’est par ailleurs 
inscrite dans un cadre concerté, avec l’organisation d’une réunion publique par intercommunalité au 
1er trimestre 2023, l’association du conseil de développement en mai 2023, ou encore l’auto-saisine 
de la commission départementale de préservation des espaces naturels agricoles et forestiers.

PETR Centre-Cher - Suite de la délibération n°7 du Comité Syndical du 18 décembre 2024
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b. Une trame de PAS inchangée depuis le débat de décembre 2023

Le projet d’aménagement stratégique (PAS) conserve sa structure initiale autour de trois axes.
Les orientations stratégiques subséquentes n’ont pas été modifiées (cf. annexe 2) :

1.

2.

3.

Un territoire qui compose avec la nature, ménage ses ressources et met en scène ses 
richesses patrimoniales

■ Préserver la biodiversité et les activités humaines qui contribuent à son maintien
■ Affirmer une politique ambitieuse et solidaire de gestion de l’eau et des risques
■ Mettre en scène la diversité des paysages et les richesses patrimoniales

L’économie, moteur du rayonnement du territoire et d’un mode de développement 
valorisant sa cohésion

■ Maintenir les conditions d’accueil et de développement des activités
■ Faire des centres-villes/bourgs des lieux attractifs pour l'implantation d’activités
■ Préserver l'agriculture, favoriser son adaptation aux défis climatiques et hydriques
■ Renforcer l’offre touristique
■ Développer le mix énergétique

Un cadre de vie attractif et un maillage territorial solidaire qui valorise la proximité
■ Des centres-villes et centre-bourg valorisés pour des lieux de vie animés et adaptés aux enjeux de 

demain
Un maillage solidaire pour un territoire de la proximité et une offre résidentielle attractive

■ Des mobilités au service de la proximité et de la connectivité du territoire

c. Faire converger les objectifs de sobriété foncière du SCoT avec la cible SRADDET

La prospective travaillée dans le SCoT à horizon 20 ans s’appuie sur un scénario 
démographique et les équilibres construits à l’échelle du PETR. Elle s’attache par ailleurs à 
décliner le cadre régional et à tenir compte des dynamiques de consommation d'ENAF en cours 
depuis 2021. En effet, à la lumière des données de l’observatoire national, le rythme de 
consommation est significativement plus élevé (66 ha/an estimés sur 2021 et 2022) que celui que 
requiert la cible fixée par le SRADDET. (40,5 ha/an).

Afin de ménager les capacités de développement du territoire, le choix a été fait de maintenir 
les objectifs d’accueil de population définis initialement ainsi que le volume de logements à 
produire. Ainsi, le PAS poursuit son objectif de gain raisonné de population de +10 000 habitants à 
horizon SCoT (soit +0,20%/an) pour consolider les fonctions supérieures du territoire.

Les paramètres ajustés pour respecter la cible définie par le SRADDET sont les suivants :

o Mobiliser la possibilité introduite par la circulaire de janvier 2024 concernant les ZAC dont les 
travaux ont commencé avant 2021, en neutralisant la consommation qui y est associée.

o Rationaliser la consommation résidentielle, en réorientant légèrement la programmation vers les 
polarités et en réhaussant les objectifs de densité des pôles (la densité n’évolue pas dans les 
communes rurales et dans le pôle aggloméré qui affiche déjà l’objectif le plus ambitieux)

o Sécuriser les besoins économiques identifiés par les EPCI dans leur document d’urbanisme
o Anticiper la possibilité pour le PETR de mobiliser une partie de la réserve mutualisée régionale 

au titre de futurs projets reconnus d’intérêt régional.

A l’échelle PETR Centre-Cher, le foncier total disponible à horizon 2044 s’élève à 845 hectares 
et peut s’appréhender schématiquement de la manière suivante :

o

Le volume découlant du projet de SRADDET : +/- 655 hectares (dont 405 ha sur la décennie 
2021-2030 et 203 ha sur la décennie 2031-2040),

La part de réserve régionale appropriée : +/- 70 hectares (dont 43 sur la décennie 2021-2030),

Le volume des ZAC entrant dans le champ de la circulaire : +/- 120 hectares (hors 
programmation).
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La trajectoire de sobriété foncière actualisée dans le PAS s’organise de la manière suivante :
o

o

o

Pour 2021-2030 : un objectif maximum de consommation d’environ 448 ha. L’objectif 
s’appuie sur la cible SRADDET (405 ha), soit -61% par rapport à la consommation de référence 
2011-2020, à laquelle s’ajoute une part de la réserve régionale définie en cohérence avec le 
poids du PETR dans l’espace régional (environ 45ha). La consommation engendrée par les ZAC 
débutées avant 2021 n’est pas intégrée dans cette projection et constitue un potentiel 
supplémentaire. La consommation actuellement à l’œuvre depuis 2021 est intégrée 
conformément à ce que prévoit la loi Climat.
Pour 2031-2040, un objectif maximum de consommation d’environ 238 ha. En l’absence de 
données disponibles sur l’artificialisation, l’objectif est traduit sous forme de consommation 
d’ENAF : il s’appuie sur une division de près de 50% du rythme de la décennie précédente à 
laquelle s’ajoute une quote-part de la réserve régionale (environ 30 ha). La consommation des 
ZAC débutées avant 2021 n’est pas intégrée.
Pour 2041-2044, un objectif maximum de consommation d’environ 39 ha est prévu pour 
atteindre l’horizon SCoT (2044) et engager le territoire sur la décennie qui doit conduire à 
atteindre le ZAN.

A l’échelle PETR, ce sont ainsi environ 725 hectares de consommation d’ENAF maximum 
projetés à horizon 2044 (hors ZAC relevant de la circulaire), soit une moyenne de 30 ha/an 
(représentant une diminution de -70% par rapport au rythme de la décennie 2011-2020 (104 ha/an)).

Ces évolutions conduisent à réévaluer les efforts de réduction par vocation (résidentiel et 
développement économique) par rapport aux éléments débattus en décembre 2023, en 
particulier du fait des coups partis et de la neutralisation de la consommation engendrée par les ZAC 
dont les travaux ont débuté avant 2021 (majoritairement économique). Ainsi, les 725 ha se 
répartissent à hauteur de 468 ha pour le résidentiel, 206 ha pour le développement économique 
et 50 ha pour les équipements et infrastructures. A ces surfaces s’ajoute les 120 hectares de 
ZAC neutralisés (près de 80% de ce volume relevant de ZAC à vocation économique).

Ainsi, le projet de SCoT affiche désormais un effort partagé entre le développement résidentiel, 
pour lequel une ambition importante est maintenue -accompagnée d’un effort d’optimisation du foncier 
et des formes urbaines- et le développement économique qui reste particulièrement soutenu dans la 
programmation, notamment au regard des capacités existantes dans les ZAC.

Madame Irène FÉLIX rapporteur entendu, le Comité Syndical, après en avoir débattu,

DECIDE 
à l'unanimité

de confirmer que conformément à l’article L143-18 du Code de l’Urbanisme, le Comité Syndical a 
débattu des orientations du Projet d’Aménagement Stratégique intégrant la prospective foncière 
actualisée au regard du cadre législatif et régional ;

de prendre acte des échanges intervenus lors de la tenue du deuxième débat sur lesdites 
orientations, formalisée par la présente délibération.

Le Président certifie sous sa responsabilité 
Le caractère exécutoire du présent acte

Transmission en Préfecture le : 23.DEC. 2021
Publication électronique : 23 DEC. 2UZ4

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur du PETR Centre-Cher, 

Julien FONTAINHAS

B

0
- ____ Fait à Bourges le 19 décembre 2024
E T o-2

"TRE -
Le secrétaire de séance
Manuel BLASCO

La présente délibération est susceptible de faire l'objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la transmission au Représentant de l’Etat et de sa publication, par voie 
postale (28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans) ou par l’application Télérecours : https://citoyens.telerecours.fr. 
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